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ANNEXES - eSTIMATIONS
1 objectif du rapport

Dans un souci d’efficacité énergétique, Gaz Métropolitain inc. a procédé à des modifications des systèmes de climatisation / chauffage central pour optimiser leur efficacité tout en conservant le degré de confort des employés.  Ces modifications ont apporté des économies d’énergie intéressantes.  Par contre, les sources d’énergie primaires pour les systèmes n’ont pas été touchées et la centrale d’énergie est inchangée dans son fonctionnement et ses principes depuis 1984. 

Afin d’augmenter l’efficacité de la centrale d’énergie, Gaz Métropolitain inc. a mandaté Progemes Consultants inc. pour faire la lumière sur la situation existante, proposer des solutions de remplacement et en évaluer les coûts afin de se donner une ligne de conduite claire et d’être en mesure de prendre des décisions éclairées dans le futur.

situation existante

Dans ce volet, nous allons traiter des différentes sources de refroidissement et de chauffage de la chaufferie.

1.1 refroidisseurs

Lors de la construction de l’édifice du siège social en 1984, la centrale d’énergie a été modifiée en remplaçant les refroidisseurs à absorption à vapeur simple stage par des refroidisseurs à absorption à feu direct à double stage de marque Hitachi.

En 1995, un des refroidisseurs Hitachi de 320 tonnes a été remplacé par un refroidisseur à absorption à feu direct au gaz naturel d’une capacité de 225 tonnes de marque York.  Puis en 1999, le dernier refroidisseur à feu direct de marque Hitachi a été remplacé par un refroidisseur à absorption à simple stage à vapeur basse pression d’une capacité de 320 tonnes de marque York.

En 2000, lors des modifications apportées aux systèmes HVAC, on a modifié le fonctionnement du serpentin d’eau glacée du système M1 de manière à produire de l’eau glacée et d’arrêter les refroidisseurs en saison hivernale.

A la fin de la saison hivernale, lorsque le serpentin du système M1 ne peut plus produire d’eau glacée, on doit procéder à la mise en marche des refroidisseurs à absorption.  Afin de minimiser la consommation d’énergie, le refroidisseur à feu direct est opéré à 100% du temps, on utilise le refroidisseur à simple effet à vapeur uniquement lorsque la demande en eau glacée dépasse la capacité du refroidisseur à feu direct. 

chauffage / humidification

L’édifice des opérations, la passerelle (guérite #2) et la cafétéria sont chauffés à l’aide de systèmes double conduit.  Le chauffage est maintenant assuré par le serpentin à vapeur installé dans le système no. 1 seulement.  Les sections de chauffage des 2 autres systèmes double conduit (un au garage du siège social, l’autre au sous-sol de la cafétéria) ne sont plus opérationnelles.

Le siège social est chauffé à l’aide de convecteurs à l’eau chaude.  Cette eau chaude provient d’un échangeur à plaques vapeur/eau chaude ou du refroidisseur à absorption à feu direct qui est muni d’une section de chauffage.  Puisque les refroidisseurs sont à l’arrêt durant la période hivernale, l’eau chaude est générée avec l’échangeur à plaques alimenté en vapeur.  

De plus, quelques aérothermes installés au garage du siège social et au sous-sol de la cafétéria, de même que de petits serpentins, sont alimentés avec de la vapeur.

L’édifice des opérations est présentement chauffé avec de l’air chaud provenant des unités à induction au périmètre, ce type de chauffage sera remplacé par des convecteurs à l’eau chaude dans le cadre du projet de réaménagement du plan directeur, si bien qu’il ne restera que la cafétéria et la passerelle qui seront chauffés avec de l’air chaud provenant du système M1.

L’humidification est assurée par un humidificateur sur le système no. 1 qui alimente l’édifice des opérations et la cafétéria.  Des distributeurs sont installés dans chaque système des salles mécaniques du siège social (4) et un à l’appentis pour l’atrium.

La vapeur est produite par deux (2) chaudières ignitubulaires (tube à fumée) ayant une capacité brute de 4 200 MBH chacune, pour un total de 8 400 MBH.  La vapeur produite est à 15 psi, soit à basse pression.  Les chaudières ont été installées en 1967 et sont maintenues en bon état grâce à un entretien préventif complet.  Cependant, l’efficacité de ces équipements est décroissante dans le temps.  On peut constater que les chaudières à vapeur ont perdu beaucoup d’efficacité car l’été lorsque le refroidisseur à absorption simple effet à vapeur est en opération, on ne peut fournir suffisamment de vapeur pour l’opérer à plus de 75%, si bien que l’efficacité réelle des chaudières est de 60%.  Puisque ces chaudières ont un rendement très faible et un âge très avancé, il faudra les remplacer à court ou moyen terme.  On estime que les coûts pour le remplacement des chaudières à vapeur sont de l’ordre de 305 000 $ (voir estimation en annexe).  
2 principes 

Dans ce volet, nous étudierons les sources de refroidissement et de chauffage disponibles aujourd’hui pour un bâtiment.

2.1 principes de refroidissement

Le principe de refroidissement à absorption est utilisé depuis les années 50.  Il existe deux principes, soit le procédé d’absorption à simple effet (vapeur basse pression) et une technologie plus récente à double effet (feu direct / vapeur haute pression).

La technologie à simple effet a une efficacité de 0,7 (COP), c’est-à-dire, que pour produire 12 000 BTU/h d’eau glacée, il faut fournir 17 142 BTU/h de vapeur.  Pour produire la vapeur nécessaire au refroidisseur, on utilise une chaudière qui a une efficacité de combustion de 75%, donc pour produire les 17 142 BTU/h de vapeur nécessaires dans le but d’obtenir les 12 000 BTU/h d’eau glacée, il faut utiliser 22 856 BTU/h d’énergie de combustion de gaz naturel aux brûleurs des chaudières à vapeur.  Cependant, les chaudières à vapeur utilisées en ce moment ont une efficacité de 60%, donc pour produire 17 142 BTU/h de vapeur, on doit utiliser 28 570 BTU/h d’énergie de combustion aux brûleurs des chaudières.
La nouvelle technologie à double effet a une efficacité de 0,99 (COP), c’est-à-dire, pour produire 12 000 BTU/h d’eau glacée, il faut fournir 12 120 BTU/h d’énergie de combustion à feu direct provenant du gaz naturel.

Un refroidisseur électrique à vis moyen a un COP de 5,85, c’est-à-dire, 0,6 kW/tonne, ces équipements sont très efficaces.  De nos jours, la production d’électricité n’est plus uniquement assurée par l’hydro-électricité, on utilise des centrales thermiques au mazout, une centrale nucléaire et bientôt une centrale à turbine à gaz (Le Suroît).  La production d’électricité à l’aide d’une centrale thermique ou turbine à gaz implique aussi une transformation d’énergie.  Si on utilise le modèle de la centrale du Suroît, l’efficacité globale est de 58%.

En utilisant l’efficacité de 58%, on peut obtenir le résultat suivant : 

1 m³ = 10,52 kW/h d’énergie brute, 

une fois transformée dans le processus de turbine à gaz, on obtient :

1 m³ = 6,10 kW/h

Puisqu’un refroidisseur fonctionne à 0,6 kW/tonne, c’est-à-dire :

1 m³  =         6,10 kW/h          = 10,16 tonnes

    
        0,6 kW/tonne

donc,

1 tonne = 12 000 BTU/h  = 0,1 m³

En résumé, on peut calculer combien de refroidissement on obtient avec 1 m³ de gaz naturel :

Refroidisseur électrique

1 m³ gn ( 6,10 kW/h ( 10,16 tonnes

Refroidisseur à absorption à feu direct double effet

1 m³ gn ( 35 910 BTU/h ( 36 272 BTU/h eau glacée ( 3,02 tonnes

Refroidisseur à absorption à vapeur simple effet (chaudière neuve)
+ nouvelle chaudière

1 m³ gn ( 35 910 BTU/h ( 26 214 BTU/h VAP ( 18 349 BTU/h eau glacée ( 1,53 tonnes

+ chaudières existantes

1 m³ gn ( 35 910 BTU/h ( 21 546 BTU/h VAP ( 15 082 BTU/h eau glacée ( 1,25 tonnes

Ce qu’il faut retenir de cet exercice, c’est qu’un refroidisseur à absorption simple effet à vapeur consommera deux (2) fois plus de gaz naturel pour produire la même quantité d’eau glacée qu’un refroidisseur à absorption double effet à feu direct et qu’un refroidisseur électrique est 3,3 fois plus efficace qu’un refroidisseur à absorption à double effet à feu direct. 

Cependant, pour le cas de la chaufferie du 1717 du Havre, le refroidisseur à simple effet à vapeur consommera plus de 2,4 fois plus de gaz naturel qu’un refroidisseur à absorption à feu direct et 8 fois plus qu’un refroidisseur électrique alimenté par une centrale au gaz.

2.2 Principes de chauffage

Le chauffage de l’air et des bâtiments peut être réalisé avec de la vapeur de l’eau chaude.  La vapeur et l’eau chaude sont produites avec des chaudières.

L’efficacité des chaudières à vapeur basse pression est de 75% et l’efficacité des chaudières à l’eau chaude est de 85 à 95%.  L’efficacité est fonction de la température de retour / sortie, si bien que pour une chaudière à eau chaude produisant de l’eau à 160oF – 180oF, l’efficacité sera de 85%.  Pour une température de retour inférieure à 140oF, il y a condensation de gaz de combustion et l’efficacité peut alors atteindre 95%. 

profil de consommation / économies potentielles

La consommation en gaz naturel pour tous les édifices du 1717 du Havre (siège social, atelier et garage) a totalisé 980 263 m³ pour l’année 2003.

2.3 refroidissement

Puisque seuls les équipements de refroidissement du siège social, les chauffe-eau domestique et les équipements de cuisson de la cafétéria utilisent du gaz naturel en période estivale, on peut isoler les mois de mai à septembre, pour un total de 555 652 m³, soit 56% de la consommation totale.

Afin de séparer la consommation des équipements de refroidissement, nous utiliserons les hypothèses suivantes :

· 5% de la consommation pour les chauffe-eau

· 5% pour la cafétéria

· Le refroidisseur à vapeur et les chaudières à vapeur fonctionnent à 75% du temps comparativement au refroidisseur à feu direct qui fonctionne à 100% du temps.  

Ainsi :

90% de 555 652 m³ = 500 086 m³, 

Avec le relevé d’opération des refroidisseurs, nous pouvons trouver le temps de fonctionnement de ces derniers.  Ainsi, pour la saison estivale 2003, le refroidisseur à feu direct Paraflow a fonctionné 2 805 heures et le refroidisseur à vapeur Isoflow a fonctionné 3 350 heures.

On assume que les refroidisseurs fonctionnent à leur capacité maximale 50% du temps.

Pour valider cette hypothèse, on sait que :

500 086 m³  =  500 086 m³  x 35 910 BTU/m³  =  17 958 088 MBTU

Maintenant, pour les refroidisseurs :

Feu direct  =  2 805 h x 2 862 MBTU/h x 0,5  =  4 013 955 MBTU

Vapeur  =  3 350 h x 8 400 MBTU/h x 0,5  =  14 070 000 MBTU



Total   =   18 083 955 MBTU

Ce qui confirme l’hypothèse.

Maintenant, on peut calculer l’économie potentielle en remplaçant le refroidisseur à absorption à vapeur par un refroidisseur à absorption à feu direct suivant les hypothèses suivantes :

· Même nombre d’heures de fonctionnement

· Même utilisation (puissance)

Donc, un refroidisseur à feu direct de 320 tonnes nécessite 4 070 MBH à 100%, résultat :

Feu direct existant :  2 805 h x 2 862 x 0,5  =  4 013 955 MBTU

Nouveau :  3 350 h x 4 070 x 0,5  =  6 817 250 MBTU



Total   =   10 831 205 MBTU

Ce qui équivaut à 301 620 m³.
On obtient donc une économie de 

500 086 m³ - 301 620 m³  =  198 465 m³/an

Une réduction de 40$ qui peut générer des économies de 79 386 $/an avec un coût unitaire de 40¢/m³.

2.4 Chauffage

La consommation de gaz naturel pour le siège social attribuable au chauffage de l’enveloppe et de l’air frais peut être estimée compte tenu qu’il n’existe pas de mesurage séparé pour la chaufferie du siège social.

Les puissances de chauffage installées sont comme suit :

Opération (M1) 
 2 000 MBH

Siège social
 1 000 MBH


Total 
 3 000 MBH

On peut estimer la consommation en utilisant une règle :

1 200 heures x 3 000 MBH = 3 600 000 MBTU

Le chauffage est réalisé à l’aide de chaudières à vapeur qui possèdent une efficacité de 55%, donc, on obtient :  167 084 m³. 

On peut estimer la consommation de gaz naturel pour le chauffage de l’air frais en se basant sur 12 000 pcm air frais

Qm³    =   1,08  x  12 000  x  41,9  x  32,7  x 8  x  5 x 1



35 910   x  0,60

 =   32 965 m³

donc, on peut supposer une consommation de :

167 084 m³ + 32 965 m³  =  200 049 m³
L’efficacité d’une nouvelle chaudière à eau chaude étant de 85%, on peut calculer la nouvelle consommation de gaz naturel annuelle :

200 049  x  0,60  =  141 211 m³


0,85 

La différence (200 049 – 141 211) m³  =  58 837 m³

L’économie potentielle peut se chiffrer à :  

58 837 m³ à 40¢/m³  =  23 534 $ / an

2.5 Résultats

On obtient une économie potentielle totale de :

Refroidissement :

198 465 m³
(79 386 $)
Chauffage :

   58 837 m³
    (23 534 $)


Total 
257 302 m³
102 920 $/an
Cette réduction potentielle de consommation de gaz naturel s’établit à 26% sur la consommation annuelle. 

3 alternatives de remplacement

Comme on a pu le constater dans les pages précédentes, les équipements installés ne sont pas des plus efficaces, tant au niveau du chauffage que du refroidissement.  Voici des propositions de remplacement pour ces équipements. 

· Le refroidisseur à vapeur simple effet est remplacé par un refroidisseur à feu direct double effet.

· Les chaudières à vapeur sont remplacées par des chaudières à eau chaude à 85% d’efficacité.

· Les distributeurs de vapeur à injection sont remplacés par des humidificateurs au gaz naturel.

3.1 refroidisseur

Le remplacement du refroidisseur à vapeur simple effet par un refroidisseur à absorption à feu direct nécessite les travaux suivants :

· Démolition raccords vapeur/condensat

· Débranchement eau glacée/eau de retour

· Enlèvement du refroidisseur

· Installation du nouveau refroidisseur

· Démolition du chauffe-eau domestique au gaz naturel, c/a sa cheminée

· Installation d’un chauffe-eau à feu indirect

· Travaux de gaz naturel

· Installation d’une nouvelle cheminée au mur extérieur, entre les alvéoles à l’endroit de l’ancienne cheminée du chauffe-eau
· Raccord eau glacée / eau des tours

· Contrôles 

· Mise en marche

3.2 Chaudières

Remplacer les chaudières à vapeur basse pression par deux (2) nouvelles chaudières à eau chaude ayant une efficacité de 85%.  Les travaux nécessaires à ce changement sont les suivants :

· Démolition des réseaux de vapeur et condensat dans la chaufferie

· Démolition des chaudières

· Remplacement du serpentin de chauffage dans le système M1.

· Installation d’un réseau de distribution d’eau chaude primaire/secondaire dans la chaufferie avec de nouvelles boucles de distribution secondaires vers les services.

· Installation des serpentins à l’eau chaude dans certains systèmes dans le siège social (vestibule) et atrium.

· Remplacement des aérothermes à vapeur par des aérothermes à eau chaude.

3.3 humidification

Remplacer les injecteurs de vapeur alimentés par les deux (2) chaudières à vapeur par des humidificateurs au gaz naturel.  Les travaux requis sont comme suit :

· Enlèvement des injecteurs de vapeur existants

· Installation du nouvel humidificateur pour le système M1.

· Installation d’un humidificateur pour l’alimentation d’air frais des systèmes du siège social.

· Installation d’un humidificateur pour le système de ventilation de l’atrium.

3.4 tableau des coûts

5.1
Refroidisseurs 
535 700 $

5.2
Chaudières à eau chaude
382 800 $

5.3
Humidification
    163 944 $

Total
1 082 444 $

(taxes, honoraires, administration et profits en sus – voir annexe pour détails)
4 conclusion

Les chaudières à vapeur existantes sont vétustes et peu efficaces, leur remplacement est à prévoir dans un futur rapproché.  L’impact de leur inefficacité est amplifié car elles sont utilisées pour le chauffage et le refroidissement pour une période de 10 mois par année.

Nous avons démontré que le remplacement du refroidisseur à vapeur, ainsi que des chaudières à vapeur existantes retournerait des économies de consommation en gaz naturel de l’ordre de 257 302 m³ par année, ce qui représente une réduction de 26% de la consommation annuelle de tous les édifices au 1717 du Havre. 

Puisque les chaudières à vapeur existantes sont vétustes et qu’il faut les remplacer, nous croyons qu’il serait intéressant d’implanter les alternatives de remplacement énumérées et de bénéficier des réductions substantielles de consommation en gaz naturel, ce qui aurait pour but de renforcer l’image environnementale de Gaz Métropolitain auprès de la collectivité.

	Annexe 1 Estimations


Estimation budgétaire

2.2
Remplacement des chaudières à vapeur

	
	Prix
	TOTAL

	Démolition
	
	

	· Chaudière
	8 000 $
	

	· Tuyauterie
	8 000 $
	

	· Cheminée
	6 000 $
	

	Total (démolition) 
	
	22 000 $

	Nouvelle chaudière
	
	

	· Chaudières
	180 000 $
	

	· Installation
	10 000 $
	

	· Tuyauterie
	10 000 $
	

	· Raccordement cheminée
	10 000 $
	

	· Gaz naturel
	5 000 $
	

	· Contrôles
	20 000 $
	

	Total (nouvelle chaudière) 
	
	235 000 $

	Total 
	
	257 000 $

	· Imprévus (±10%)
	
	25 700 $

	Sous-total
	
	282 700 $

	Administration et profits
Entrepreneur général (8%)
	
	22 616 $

	Sous-total
	
	305 316 $

	Honoraires (budget)
	
	27 000 $

	Sous-total
	
	332 316 $

	T.P.S. (7%)
	
	23 262 $

	T.V.Q. (7,5%)
	
	26 668 $

	TOTAL
	
	382 246 $


Estimation budgétaire

5.1
Refroidisseur, chauffe-eau et architecture

	
	Prix
	TOTAL

	Démolition refroidisseur
	
	

	· Démolition tuyauterie
	4 000 $
	

	· Enlèvement tuyauterie
	4 000 $
	

	· Démolition / relocalisation et traitement chimique
	6 000 $
	

	· Démolition base de béton
	3 000 $
	

	Total (démolition refroidisseur)
	
	17 000 $

	Architecture
	
	

	· Alvéole pour cheminée, réparation, finition cheminée
	10 000 $
	

	Total (architecture)
	
	10 000 $

	Nouveau refroidisseur
	
	

	· Nouveau refroidisseur
	375 000 $
	

	· Installation
	15 000 $
	

	· Tuyauterie eau de tour / eau glacée
	8 000 $
	

	· Gaz naturel
	3 000 $
	

	· Cheminée 
	30 000 $
	

	· Contrôles 
	15 000 $
	

	· Isolation thermique refroidisseur
	8 000 $
	

	· Chauffe-eau
	6 000 $
	

	Total (nouveau refroidisseur)
	
	460 000 $

	Total 
	
	487 000 $

	· Imprévus (±10%)
	
	48 700 $

	Sous-total
	
	535 700 $

	Administration et profits
Entrepreneur général (8%)
	
	42 856 $

	Sous-total
	
	578 556 $

	Honoraires (budget)
	
	50 000 $

	Sous-total
	
	628 556 $

	T.P.S. (7%)
	
	43 998 $

	T.V.Q. (7,5%)
	
	50 441 $

	TOTAL
	
	722 996 $


Estimation budgétaire

5.2
Chaudières

	
	Prix
	TOTAL

	Démolition 
	
	

	· Chaudières à vapeur
	8000 $
	

	· Tuyauterie
	18 000 $
	

	· Serpentins
	5 000 $
	

	· Traitement chimique
	2 000 $
	

	Total (démolition chaudières)
	
	33 000 $

	Architecture
	
	

	· Démolition / réinstallation mur rideau
	5 000 $
	

	Total (architecture)
	
	5 000 $

	Nouvelle chaudière
	
	

	· Chaudière
	130 000 $
	

	· Installation
	6 000 $
	

	· Tuyauterie
	40 000 $
	

	· Traitement chimique
	8 000 $
	

	· Réseau expansion / eau
	6 000 $
	

	· Aérothermes garage
	12 000 $
	

	· Ventilo-convecteur passerelle
	8 000 $
	

	· Cheminée
	10 000 $
	

	· Gaz naturel
	5 000 $
	

	· Pompes
	25 000 $
	

	· Serpentins
	40 000 $
	

	· Contrôles 
	20 000 $
	

	Total (nouvelle chaudière)
	
	310 000 $

	Total 
	
	348 000 $

	· Imprévus (±10%)
	
	34 800 $

	Sous-total
	
	382 800 $

	Administration et profits
Entrepreneur général (8%)
	
	30 624 $

	Sous-total
	
	413 424 $

	Honoraires (budget)
	
	37 000 $

	Sous-total
	
	450 424 $

	T.P.S. (7%)
	
	31 530 $

	T.V.Q. (7,5%)
	
	36 146 $

	TOTAL
	
	518 100 $


Estimation budgétaire

5.3
Humidification

	
	Prix
	TOTAL

	· Démolition
	8 000 $
	

	· Eau froide et drainage
	10 000 $
	

	· Humidificateurs au gaz naturel
	75 000 $
	

	· Cheminée
	30 000 $
	

	Architecture
	
	

	· Cheminées
	15 000 $
	

	Total 
	
	138 000 $

	· Imprévus (±10%)
	
	13 800 $

	Sous-total
	
	151 800 $

	Administration et profits
Entrepreneur général (8%)
	
	12 144 $

	Sous-total
	
	163 944 $

	Honoraires (budget)
	
	14 000 $

	Sous-total
	
	177 944 $

	T.P.S. (7%)
	
	12 456 $

	T.V.Q. (7,5%)
	
	14 280 $

	TOTAL
	
	204 680 $


	Annexe 2 Diagrammes
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